	REPUBLIQUE  FRANCAISE

DEPARTEMENT DU RHONE

-------------------
	EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

	Canton de RILLIEUX-LA-PAPE

Commune de

SATHONAY-CAMP

------------
	Séance du 15 mars 2008 à 10 h 30



	Nombre de conseillers : 27

En exercice :     27

Présents :          27

Votants :           27
	L’an deux mil huit, le 15 mars 

Les membres du Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations du 9 mars 2008, se sont réunis dans la salle des fêtes sous la convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux articles L 2121-10, L 2122-8 et L 2122-9 du code général des collectivités locales.

Etaient présents : MM. Les conseillers municipaux



	OBJET : 
Fixation du nombre d’adjoints 

et élection des Adjoints
	1. ABADIE Pierre

2. BOUDON DONET Brigitte

3. ROCHE Robert

4. FONTAINE Myriam

5. DUPONT Bernard

6. GARCIA Dominique

7. CLET Clément

8. COULET Martine

9. DUDA Raymond

10 CUSCUSA Christiane

11. DITAC J. Marc

12. LAVIN Stéphanie

13. LAVEUR Alain

14. MOILIMOU M. Caroline
	15. HUMBERT Serge

16. MILLAL-WAHMANE Farida

17. SŒUR Bernard

18. DAUGY Sandrine

19. DURIEU Gérard

20. MANGNOULOUX Simone

21. D’ADAMO Carlo

22. ROBIN Rosa

23. CHARDARD Patrick

24. BOUDON Sophie

25. LOISEAU André

26. AGGOUN Rita

27. MONNIER Damien


FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS

M. le Maire rappelle que la création du nombre d'adjoints relève de la compétence du Conseil municipal.


En vertu de l'article L 2122-2 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal détermine librement le nombre d'adjoints sans que celui-ci puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil municipal.


Ce pourcentage donne pour la commune de Sathonay-Camp un effectif maximum de 8 adjoints.

Le Conseil Municipal à l’unanimité décide de créer 8 postes d’adjoints au Maire.  


ELECTION DES ADJOINTS

Monsieur le Maire rappelle les dispositions relatives à l’élection des adjoints issues du code général des collectivités territoriales et de la loi n° 2007-128 du 31 janvier 2007 tendant à promouvoir l’égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives.
Monsieur le Maire précise ainsi que l’élection des adjoints au maire, dans les communes de plus de 3500 habitants s’effectue dorénavant au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel, avec une obligation de parité pour ces listes. En revanche, cette obligation n’est pas une obligation de stricte alternance. « Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus. » (art. L. 2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales). Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.

Après un appel de candidature, la liste de candidats suivants est déposée :

BOUDON DONET Brigitte

ROCHE Robert

FONTAINE Myriam

DUPONT Bernard

GARCIA Dominique

CLET Clément

COULET Martine

DUDA Raymond

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :

- nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 27
- bulletins blancs ou nuls : 5
- suffrages exprimés : 22

- majorité absolue : 15.

A obtenu : Liste de M. ABADIE : 22 voix.

La liste ayant obtenu la majorité absolue,  sont proclamés élus en qualité d’adjoints au maire dans l’ordre du tableau :

1er Adjoint
ROCHE Robert

2e Adjoint
DUPONT Bernard

3e Adjoint
BOUDON DONET Brigitte

4e Adjoint
FONTAINE Myriam

5e Adjoint 
CLET Clément

6e Adjoint
DUDA Raymond

7e Adjoint
COULET Martine

8e Adjoint
GARCIA Dominique

A Sathonay-Camp, le 15 mars 2008 

Le Maire,

Pierre ABADIE

